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Dermatites de contact professionnelles 
aux désinfectants et antiseptiques

Les désinfectants et antiseptiques, contenant des substances actives biocides, sont responsables 
essentiellement de dermatites de contact d’irritation et/ou allergiques et plus rarement 
d’urticaires de contact. Ils sont utilisés surtout dans le secteur de la santé, du nettoyage, le 
secteur agro-alimentaire, l’agriculture, l’hôtellerie et l’industrie pharmaceutique.
La plupart des désinfectants et antiseptiques ont un potentiel irritant.
Les allergènes en cause dans la dermatite allergique de contact (DAC) sont principalement 
les aldéhydes et les isothiazolinones. Les ammoniums quaternaires, la chlorhexidine, le 
chlorhydrate de polyhexaméthylène biguanide (PHMB) sont plus rarement incriminés comme 
allergènes.
Les principaux agents impliqués dans l’urticaire de contact sont la chloramine T, le 
formaldéhyde et la chlorhexidine.
Le diagnostic étiologique nécessite des tests allergologiques avec la batterie standard 
européenne, les batteries spécialisées et les produits professionnels.
La prévention technique doit mettre en œuvre toutes les mesures susceptibles de réduire l'exposition. La 
prévention médicale repose sur la réduction maximale du contact cutané avec les irritants et l’éviction 
complète du contact cutané avec les allergènes.
Ces affections sont réparées au titre de plusieurs tableaux de maladies professionnelles, en fonction des 
substances chimiques entrant dans la composition des produits utilisés.

TA 99

ABRÉVIATIONS

 BCDMH : 1-bromo-3-chloro-5,5-
diméthylhydantoïne

 DAC : dermatite allergique de 
contact

 DIC: dermatite d’irritation de 
contact

 IPBC : iodopropynyl 
butylcarbamate ou 

N-butylcarbamate de 3-iodo-2-
propynyle

 PHMB : chlorhydrate de 
polyhexaméthylène biguanide

 PHMG : chlorhydrate de 
polyhexaméthylène guanidine

 SHA : solutions hydro-
alcooliques

MOTS CLÉS
Dermatite de contact / dermatose /
allergie / désinfectant / antiseptique / 
irritation /urticaire

Les produits désinfectants 
et les antiseptiques sont 
constitués de principes 
actifs mais aussi d’addi-
tifs (agents tensio-ac-

tifs, diluants, solubilisants, régu-
lateurs de mousse, séquestrants, 
parfums…). Dans le cadre de cette 
fiche, seules les substances actives 
désinfectantes et antiseptiques 
seront étudiées.
Elles sont utilisées surtout dans le 
secteur de la santé, du nettoyage, le 
secteur agro-alimentaire, l’agricul-
ture, l’hôtellerie et l’industrie phar-
maceutique.
L’Agence nationale de sécurité sani-
taire de l’alimentation, de l’environ-
nement et du travail (ANSES) définit 
les produits biocides comme des 
« substances actives et préparations 
contenant une ou plusieurs subs-
tances actives qui sont présentées 
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sous la forme dans laquelle elles sont 
livrées à l’utilisateur, qui sont desti-
nées à détruire, repousser ou rendre 
inoffensifs les organismes nuisibles, 
à en prévenir l’action ou à les com-
battre de toute autre manière, par 
une action chimique ou biologique »  
[1].
Les désinfectants sont des subs-
tances chimiques destinées à dé-
truire (action bactéricide, virucide, 
fongicide, sporicide) ou inactiver 
(action bactériostatique, virosta-
tique, fongistatique) un ou plu-
sieurs types de micro-organismes 
présents sur des instruments, des 
surfaces inanimées et les tissus 
vivants, ou présents dans l’air d’un 
local [2]. 
Un antiseptique est « une subs-
tance ou une préparation qui per-
met le traitement des tissus vivants 
en tuant et/ou inhibant les bacté-
ries, les champignons ou les spores 
et/ou en inactivant les virus avec 
l’intention de prévenir ou de limi-
ter la gravité d’une infection sur ces  
tissus » [3]. 
Sur le plan réglementaire, les désin-
fectants relèvent du règlement (UE) 
n° 528/2012 [4]. D’après ce texte, les 
produits biocides sont répartis en  
4 groupes subdivisés en 22 « types 
de produits » (TP). 
Le groupe 1 (désinfectants et pro-
duits biocides généraux) comprend 
5 types de produits : 
TP 1 : Hygiène humaine ;
TP 2 : Désinfectants et produits al-
gicides non destinés à l'application 
directe sur des êtres humains ou 
des animaux ;
TP 3 : Hygiène vétérinaire ;
TP 4 : Surfaces en contact avec les 
denrées alimentaires et les ali-
ments pour animaux ;
TP 5 : Eau potable.
Les désinfectants destinés spécifi-
quement aux dispositifs médicaux 
ne sont pas concernés par ce règle-
ment, ils relèvent de la directive re-

lative aux dispositifs médicaux [5].
Les antiseptiques pouvant être 
appliqués sur une peau lésée sont 
considérés comme des médica-
ments et doivent répondre aux exi-
gences des directives relatives aux 
spécialités pharmaceutiques [6, 7].
Dans l’Union européenne, l’emploi 
des désinfectants doit également 
respecter la norme « désinfectants » 
NF EN 14885 de février 2007 [8].
La base de données ProdHyBase® 
(www.prodhybase.fr) répertorie les 
désinfectants, les détergents désin-
fectants (quel que soit leur usage : 
surfaces, dispositifs médicaux, 
mains) et les petits matériels qui 
leur sont liés. Des fiches produits 
incluant les normes jugées per-
tinentes par un groupe d’experts 
indépendants peuvent être consul-
tées. La base inclut uniquement des 
produits commercialisés en France, 
dans les secteurs hospitalier et 
dentaire. La recherche peut se faire 
par fournisseur et par produit.

ÉTIOLOGIE 
(CLASSIFICATION PAR 
FAMILLES CHIMIQUES)

ALCOOLS
Ils sont efficaces en 30 secondes, 
du fait de leur lipophilie, sur les 
bactéries végétatives et les virus à 
enveloppe, en 60 secondes sur les 
mycobactéries, mais sont ineffi-
caces contre les prions et les spores 
de bactéries [2]. L’éthanol (alcool 
éthylique) et l’isopropanol (alcool 
isopropylique, 2-propanol ou pro-
pan-2-ol) sont les alcools les plus 
largement utilisés comme antisep-
tiques, mais aussi comme désinfec-
tants ; ils sont aussi utilisés comme 
solvant d’autres antiseptiques. 
L’alcool benzylique est aussi utilisé.
L’isopropanol désinfecte à une 
concentration de 60 à 70 %, l’étha-
nol entre 70 et 80 % [2]. 

 Dermatite d’irritation de contact 
(DIC)
Le pouvoir irritant des alcools est 
bien connu. Ils sont adsorbés sur la 
membrane cellulaire, dissolvent les 
lipides, modifient la perméabilité 
de la membrane cellulaire et déna-
turent la structure des protéines [2]. 
Plus les alcools ont une chaîne car-
bonée élevée et plus ils sont irritants 
(l’isopropanol est plus irritant que 
l'éthanol, par exemple). 
Ces dernières années, l’utilisation de 
solutions hydro-alcooliques (SHA) 
contenant des alcools aliphatiques 
à chaînes courtes pour l’antisepsie 
des mains s’est intensifiée. Selon les 
recommandations pour l’hygiène 
des mains élaborées par la Société 
française d’hygiène hospitalière, la 
friction hydro-alcoolique est indi-
quée en remplacement du lavage 
des mains (au savon doux ou anti-
septique) en l’absence de souillure 
visible des mains [9].
De nombreuses études confirment 
une meilleure tolérance des SHA 
comparées aux savons désinfectants 
[10 à 12] et aux détergents [13]. Leur 
pouvoir irritant semble modéré [14, 
15]. À partir d’une revue de la littéra-
ture, l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS) a publié, en 2009, des 
recommandations pour la désin-
fection des mains chez le personnel 
de santé afin de limiter la transmis-
sion d’agents pathogènes [16]. L’uti-
lisation fréquente de formulations 
désinfectantes à base d’alcool peut 
provoquer une sécheresse cutanée. 
L’adjonction d’agents humectants 
comme le glycérol (1 à 3 %) réduit  ce 
risque. À partir d’une revue de la lit-
térature, les experts concluent à une 
meilleure tolérance avec moins d’ir-
ritation lors d’utilisations de produits 
hydro-alcooliques contenant des 
humectants comparés aux savons et 
détergents antimicrobiens [16].
Néanmoins, beaucoup d’infirmières 
considèrent que les SHA sont plus ir-
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ritantes que les savons désinfectants 
[15]. Stutz et al. ont évalué la percep-
tion de la tolérance des SHA compa-
rées aux savons désinfectants dans 
deux études par questionnaire (au 
total 6 080 questionnaires envoyés, 
2 360 réponses) [15]. Plus de 60 % des 
infirmières considèrent que les SHA 
altèrent plus la peau que les savons 
désinfectants. Cette perception né-
gative des SHA par les infirmières 
entraîne une mauvaise compliance 
à leur utilisation et une prévalence 
plus élevée de l’eczéma des mains 
due à l’utilisation préférentielle de 
savons désinfectants, plus irritants. 
La mauvaise réputation des SHA est 
liée en particulier à la sensation de 
brûlure en cas d’application sur une 
peau irritée [17]. 
Le National Health Service (NHS) du 
Royaume-Uni a publié des recom-
mandations sur la prise en charge 
des dermatites professionnelles 
chez le personnel de santé à partir 
d’une revue systématique de la lit-
térature [18]. Deux études sont rete-
nues [19, 20] portant sur l’impact 
des différentes méthodes de lavage 
des mains sur la peau. Au vu de ces 
études, les solutions hydro-alcoo-
liques entraînent moins de séche-
resse et d’irritation des mains que 
le lavage traditionnel au savon et à 
l’eau ou avec des détergents désin-
fectants [18].

Dermatite allergique de contact 
(DAC)
Une revue de la littérature par 
Ophaswonge et Maibach en 1994 
retrouve 13 cas de DAC à l’alcool [21]. 
La profession et les sources d’expo-
sition ne sont pas précisées. Dans  11 
cas, le test est positif à l’éthanol à des 
concentrations différentes selon les 
publications. Dans 2 cas, le test est 
positif à l’isopropanol. Une équipe 
belge a recensé 44 cas de sensibili-
sation à l’isopropanol testé tel quel 
[22]. Dans 3 cas, il s’agit d’infirmières 

sensibilisées à l’isopropanol présent 
dans des solutions hydro-alcoo-
liques. Dans les autres cas, cet alcool 
est utilisé comme excipient d’anti-
septiques ou de topiques médica-
menteux. Cette étude a cependant 
fait l’objet de controverses, les tests 
à l’isopropanol tel quel (100 %)  pou-
vant entraîner des faux positifs [23]. 
Patruno et al. rapportent une DAC 
à l’éthanol chez un restaurateur 
de meubles [24]. Les tests épicuta-
nés sont positifs à l’éthanol dilué à 
50 % et à 10 % en solution aqueuse. 
Barbaud et al. rapportent 4 cas non 
professionnels de DAC à l’éthanol 
[25]. Les tests épicutanés sont posi-
tifs à l’éthanol à 95 %, dilué dans 
l’eau, à 70 % dans les 4 cas et à 10 % 
dans 2 cas sur 4. 

Urticaire de contact et allergie 
immédiate 
Une revue de la littérature par 
Ophaswonge et Maibach, en 1994, 
retrouve 10 cas d’urticaire de contact 
à l’alcool [21]. La profession et les 
sources d’exposition ne sont pas 
précisées.

Autres 
Il ne faut pas oublier que les alcools 
ont des propriétés inflammables. 
Quelques cas de brûlures peu sé-
vères des mains ont été publiés 
chez le personnel de santé utilisant 
des gels hydro-alcooliques et expo-
sés à une source de chaleur [26, 27].

ALDÉHYDES, LIBÉRATEURS  
DE FORMALDÉHYDE
Ce sont principalement le formaldé-
hyde, le glutaraldéhyde, le glyoxal et 
plus rarement, l’ortho-phthalaldé-
hyde. 
Le formaldéhyde (encore appelé al-
déhyde formique ou méthanal) est 
un gaz incolore, d’odeur âcre [28]. Il 
est commercialisé soit sous forme 
de solution aqueuse qui contient du 
formaldéhyde généralement sta-

bilisé avec du méthanol, soit sous 
forme solide polymérisée (parafor-
maldéhyde, trioxane) [28]. Du fait de 
sa cancérogénicité, le formaldéhyde 
fait l’objet d’une obligation de subs-
titution, techniquement possible en 
désinfection au vu des alternatives 
disponibles [29]. 
Le glutaraldéhyde est un liquide 
huileux incolore. Longtemps utilisé 
comme produit de référence dans 
la désinfection par trempage à froid 
des matériels thermosensibles (en 
particulier des endoscopes), il a été 
progressivement remplacé, du fait 
de ses propriétés toxicologiques, 
par des formulations à base d’acide 
peracétique. La fixation des pro-
téines, caractéristiques générale 
des aldéhydes, était un autre argu-
ment pour limiter son utilisation, 
en particulier dans la prévention 
du risque lié aux agents transmis-
sibles non conventionnels (prions) 
[29, 30].

 DIC
Les aldéhydes sont irritants et ne 
sont plus utilisés pour  l’antisepsie.

 DAC
Plusieurs études ont montré des 
taux de sensibilisation aux aldé-
hydes (formaldéhyde, glutaraldé-
hyde, glyoxal) significativement 
augmentés chez les travailleurs de 
santé [31 à 36] et chez le personnel 
de nettoyage [37]. 
Kie - wierczy ska et al. rapportent 
chez des fermiers 2 cas de dermatite 
de contact allergique à des désinfec-
tants utilisés pour désinfecter les 
bâtiments d’élevage, les machines 
à traire et les citernes à lait [38]. Les 
tests épicutanés sont positifs à de 
nombreux allergènes dont le glutar-
aldéhyde (0,2 % dans l’eau).
La même équipe rapporte 2 cas de 
dermatite de contact allergique au 
glutaraldéhyde chez des coiffeuses 
[39]. Elles nettoient et désinfectent 
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les instruments de coiffure avec 
un désinfectant contenant du glu-
taraldéhyde. La sensibilisation est 
confirmée par la positivité du test 
épicutané au glutaraldéhyde à 
0,2 % dans la vaseline. 
Les libérateurs de formaldéhyde 
peuvent également être respon-
sables de DAC. Cahill et al. rap-
portent une DAC à un libérateur de 
formaldéhyde, l’imidazolidinylurée, 
contenu dans un gel antimicrobien, 
chez une infirmière [40].
Une source d’exposition à ne pas 
méconnaitre est l’utilisation de 
lingettes nettoyantes. Un cas de 
dermatite de contact allergique au 
4,4-diméthyloxazolidine, libérateur 
de formaldéhyde, présent dans des 
lingettes nettoyantes multi-sur-
faces utilisées par une infirmière a 
été rapporté par Langan et al. [41].

Urticaire de contact et allergie 
immédiate 
Un cas professionnel est rapporté 
par Lindskov chez une employée de 
laboratoire d’anatomopathologie 
utilisant des solutions de formaldé-
hyde à 10 et 20 % comme fixateurs 
[42]. Les tests ouverts sont positifs  
avec une solution de formaldéhyde 
à 1 et 2 % entraînant une plaque 
urticarienne en 15 minutes et néga-
tifs à 0,5 %.
Plusieurs cas d’allergie immédiate 
au formaldéhyde de désinfectants 
dentaires (traitement de canaux)  
sont rapportés [43]. Les symptômes 
surviennent chez les patients trai-
tés, ils peuvent être sévères avec 
anaphylaxie [44]. La recherche 
d’IgE spécifiques au formaldéhyde 
est utile pour le diagnostic ainsi 
que les prick-tests [44, 45]. 
Un nouvel aldéhyde, l’ortho-phthal-
aldehyde, utilisé comme produit 
de substitution du gluraladéhyde 
est incriminé [46, 47]. Fujita et al. 
rapportent un asthme avec der-
matite de contact à l’ortho-phthal-

aldehyde chez une infirmière [48]. 
Les tests épicutanés ne sont pas 
faits.

AMMONIUMS QUATERNAIRES
Ce sont des tensioactifs cationiques, 
ayant pour propriétés un fort pou-
voir lavant (action détergente), une 
potentialisation de l’activité des 
aldéhydes, mais un spectre anti-
bactérien étroit. Leur utilisation 
en milieu hospitalier doit tenir 
compte du fait que les ammoniums 
quaternaires perdent de leur effica-
cité en présence de protéines et de 
savon [2]. Ils sont utilisés en milieu 
de soins pour la désinfection des 
surfaces et des instruments, l’anti-
sepsie de la peau mais également 
dans des préparations médica-
menteuses nasales et ophtalmolo-
giques et comme conservateur de 
produits cosmétiques.
Les principaux composés sont le 
chlorure de benzalkonium, le chlo-
rure de cétylpyridinium, le bro-
mure de cétrimonium (bromure 
de cétyltriméthylammonium ou 
cétrimide), le chlorure de didécyldi-
méthylammonium, le bromure de 
céthexonium.

 DIC
Les ammoniums quaternaires sont 
surtout responsables de derma-
tites d’irritation de contact. 

 DAC
Plusieurs cas de dermatites de 
contact allergiques aux ammo-
niums quaternaires sont publiés.
Geier et al. rapportent une derma-
tite allergique de contact aéropor-
tée au chlorure de didécyldimé-
thylammonium contenu dans les 
désinfectants chez une infirmière 
de gériatrie [49]. L’eczéma se loca-
lise au visage et surtout au niveau 
des paupières. Les tests épicutanés 
sont positifs au chlorure de didécyl-
diméthylammonium dilué à 0,1 % 

et 0,01 % dans la vaseline. Dejobert 
et al. [50] rapportent également un 
eczéma chez une employée d’un hô-
pital, rythmé par l’utilisation d’un 
détergent désinfectant contenant 
du chlorure de didécyldiméthylam-
monium et de la bis(aminopropyl)
laurylamine (ou N,N-bis(3-amino-
propyl)dodécylamine). Les tests 
épicutanés sont positifs à ces sub-
stances (chlorure de didécyldimé-
thylammonium dilué à 0,1 % et 
0,01 % dans l’eau ; bis(aminopropyl)
laurylamine à 2 %, 1 %, 0,1 % et 0,01 % 
dans l’eau) alors que ceux effectués 
chez 20 sujets témoins sont néga-
tifs. Dibo et al. rapportent 2 autres 
cas de DAC chez des infirmières [51]. 
Les tests épicutanés sont positifs au 
désinfectant (dilué à 10 % en solu-
tion aqueuse) et à la N,N-bis(3-ami-
nopropyl)dodécylamine (1,0 % en 
solution aqueuse) dans les  2 cas, et 
au chlorure de didécyldiméthylam-
monium (0,1% en solution aqueuse) 
dans un cas.
Mauleón et al. [52] rapportent un 
eczéma aéroporté aigu et sévère 
chez une employée de nettoyage 
ayant nettoyé le sol avec un dé-
tergent contenant du chlorure de 
n-alkyldiméthylbenzylammonium 
et du chlorure de n-alkyldiméthylé-
thylbenzylammonium qui avait été 
accidentellement renversé. Les tests 
épicutanés au produit utilisé dilué 
à 0,1 %, 0,5 % et 1 % sont positifs 
chez cette salariée tandis que ceux 
réalisés chez 10 sujets témoins sont 
négatifs.
De Quintana Sancho et al. rap-
portent un cas de dermatite de 
contact allergique sévère au pro-
pionate de N,N-didécyl-N-méthyl-
poly(oxyéthyl)ammonium conte-
nu dans un désinfectant utilisé 
pour désinfecter le matériel médi-
cal d’un cabinet dentaire [53]. La 
sensibilisation est confirmée par 
les tests cutanés positifs au désin-
fectant (à 1 % dans la vaseline) et au 
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propionate de N,N-didécyl-N-mé-
thyl-poly(oxyéthyl)ammonium (à 
5 % dans la vaseline).
Haj-Younes et al. [54] rapportent  
8 cas de dermatite de contact aller-
gique chez des employés de net-
toyage à l’hôpital dus à un produit 
de nettoyage et de désinfection de 
surface. Le test avec le chlorure de 
benzalkonium (0,1 % dans l’eau) est 
positif dans 6 cas, celui avec la PEG-
5 cocamine (polyéthylène-glycol-5 
cocamine) (0,5 % dans l’eau) dans 
7 cas. 
Dans les cas cités plus haut par 
Kie - wierczy ska et al. de derma-
tite de contact allergique chez des 
fermiers, l’un des patients a un 
test épicutané positif au chlorure 
de benzalkonium (0,1 % dans l’eau) 
[39]. 
Placucci et al. rapportent une  
dermatite de contact allergique 
au chlorure de N-benzyl-N,N-di-
hydroxyéthyl-N-coco alkylammo-
nium présent dans des lingettes 
désinfectantes chez une assistante 
dentaire [55]. Les tests épicutanés 
sont positifs à un morceau de  lin-
gette désinfectante (1 cm x 1 cm) 
et au chlorure de N-benzyl-N,N-di-
hydroxyéthyl-N-coco alkylammo-
nium (0,01 % en solution aqueuse).
Les ammoniums quaternaires 
peuvent être incorporés dans des 
gants médicaux et des gants de 
protection. Dans l’investigation de 
16 cas de DAC aux gants stériles po-
lyisoprène synthétique par Pontén, 
le chlorure de cétylpyridinium est 
positif chez 7 patients [56]. Vanden 
Broecke et al. rapportent un eczé-
ma sévère chez un ancien fermier 
après avoir nettoyé son abri de 
jardin avec un gant de protection 
spécial enduit d’agent hydratant 
sur la face interne [57]. Les lésions 
sont sévères au niveau de la main 
droite, du poignet et de l’avant-bras 
droit, l’atteinte est plus discrète sur 
la main gauche. L’interrogatoire 

révèle qu’il a porté le gant de pro-
tection pendant 2 heures et uni-
quement sur la main droite. Il a des 
antécédents de réactions cutanées 
à des émollients et des tests posi-
tifs connus à un ammonium qua-
ternaire, le bromure de cétrimo-
nium (cétrimide), à l’isopropanol, 
à l’iode et à la povidone iodée. Les 
tests comprenant la batterie stan-
dard européenne, la batterie caout-
chouc, les ingrédients des crèmes 
utilisées et des morceaux des par-
ties interne et externe des gants 
montrent une positivité aux gants 
et à l’alcool cétylique. L’analyse 
chimique des gants par chromato-
graphie en phase gazeuse/spectro-
métrie de masse (GC-MS) montre 
la présence d’alcools gras et d’am-
monium quaternaire, le chlorure 
de dodécyltriméthylammonium, 
composé proche du cétrimide. Les 
tests complémentaires avec les in-
grédients des gants sont fortement 
positifs pour l’alcool stéarylique, 
l’alcool béhénylique. Le chlorure 
de dodécyltriméthylammonium 
présent dans les gants n’étant pas 
disponible, il n’a pas pu être testé. 
En revanche, le test au chlorure de 
benzalkonium (ou chlorure d’alkyl-
diméthylbenzylammonium) est 
également positif. 

Urticaire de contact et allergie 
immédiate
Houtappel et al. [58] rapportent 
un cas d’urticaire avec angio-
œdème et asthme au chlorure de 
didécyldiméthylammonium chez 
une employée de cafétéria effec-
tuant le nettoyage avec un produit 
contenant cet ammonium quater-
naire à une concentration de 9 % 
dans l’eau, le produit étant ensuite 
dilué au 1/10 avant utilisation. Les 
tests cutanés ouverts avec le pro-
duit utilisé dilué (concentration 
non précisée) sont positifs à 20 
minutes, les tests cutanés ouverts 

avec l’ammonium quaternaire sont 
positifs à des dilutions de 1 à 10 % 
à 20 minutes et négatifs à la dilu-
tion de 0,1 %. Les tests des 40 sujets 
témoins sont négatifs. Ruiz Oro-
peza et al. rapportent un autre cas 
d’urticaire de contact au chlorure 
de didécyldiméthylammonium 
chez une technicienne de labora-
toire [59]. Un test cutané ouvert 
avec une solution de chlorure de 
didécyldiméthylammonium sur 
l’avant-bras provoque une réaction 
urticarienne s’étendant au cou, au 
visage et au dos. 
Raison-Peyron et al. rapportent 
une urticaire de contact avec dys-
pnée au propionate de didécyl 
méthyl-poly(oxyéthyl)ammonium 
chez un infirmier anesthésiste 
[60]. Il est exposé à cet ammonium 
quaternaire contenu dans un dé-
sinfectant hospitalier pour endos-
copes. Le test ouvert (application 
pendant 20 minutes) et le prick-
test avec le produit commercial 
dilué sont positifs. Les prick-tests 
avec les ingrédients sont positifs 
uniquement pour le propionate 
de didécyl méthyl-poly(oxyéthyl)
ammonium à différentes dilutions 
dans l’eau. 
Bernstein et al. rapportent un cas 
d’asthme et d’urticaire de contact 
au chlorure de benzalkonium chez 
une employée de fabrication de 
produits de nettoyage [61].

AMINES ALIPHATIQUES
Des amines aliphatiques, associées 
aux ammoniums quaternaires, sont 
parfois présentes dans les produits 
désinfectants commercialisés.
Schliemann et al. rapportent une 
dermatite de contact allergique 
à la N-(3-aminopropyl)-N-dodé-
cylpropane-1,3-diamine contenue 
dans un désinfectant chez un 
agent hospitalier l’utilisant pour 
nettoyer et désinfecter les salles 
d’opération [62]. Les tests épicuta-
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nés sont positifs au désinfectant 
(0,4 % en solution aqueuse) et à la 
N-(3-aminopropyl)-N-dodecylpro-
pane-1,3-diamine (0,1 % en solution 
aqueuse).

GUANIDINES

Chlorhexidine 
La chlorhexidine (1,1’-hexaméthy-
lène-bis[5-(p-chlorophényl)bigua-
nide]) appartient au groupe des 
biguanides. Elle est largement uti-
lisée sous forme de sels de digluco-
nate (CAS 18472-51-0) ou de diacé-
tate (CAS 56-95-1) de chlorhexidine 
en solution aqueuse ou alcoolique 
(synergie des biguanides avec 
l’alcool) ou associée à des ten-
sioactifs (pouvoir moussant et 
détergent) [63]. 
En milieu de soins, elle est incor-
porée dans des produits de désin-
fection des mains, des muqueuses 
et d’antisepsie des plaies. La 
chlorhexidine est présente dans 
de très nombreux produits à usage 
dentaire (gel dentaire, produits de 
bain de bouche), pastilles pour pha-
ryngite, en urologie et gynécologie 
(irrigation vésicale, gel urétral avec 
la lidocaïne, crème vaginale), pro-
duits dermatologiques (désinfec-
tant, crème, poudre, pansement) et 
gouttes oculaires [64].
C’est aussi un conservateur large-
ment utilisé dans les produits cos-
métiques, et elle peut être aussi pré-
sente dans des lotions pour lentilles 
de contact et les traitements de l’ac-
né. Dans les produits cosmétiques 
en Europe, elle est autorisée à des 
concentrations ne dépassant pas 
0,3 % [65]. Au Danemark, l’analyse 
de 2 251 cosmétiques retrouve de 
la chlorhexidine dans 80 produits  
(3,6 %) [65]. Cinquante-sept pro-
duits capillaires, 9 crèmes et plus 
rarement des produits de lavage du 
visage, des lingettes, des démaquil-

lants et un produit d’hygiène buc-
cale en contiennent. 
Elle peut être responsable de DAC 
et surtout de réactions d’allergie 
immédiate avec, notamment, des 
réactions d’anaphylaxie [64, 66].
 

 DAC
Toholka et al. rapportent 4 cas de 
DAC chez des infirmières et élèves 
infirmières [67]. Les produits 
incriminés sont les produits de 
lavage des mains et les solutions 
hydro-alcooliques contenant de la 
chlorhexidine.
Plusieurs cas sont également rap-
portés par Opstrup et al. chez deux 
infirmières, un peintre, un employé 
de nettoyage, un ferronnier, un 
opérateur de machine et un patient 
exposé à la chlorhexidine comme 
coiffeur puis dans une école mater-
nelle. Les 2 derniers patients ont 
dû arrêter leur travail à cause de 
l’allergie [68]. 

 Allergie immédiate
Les réactions d’allergie immédiate 
à la chlorhexidine sont souvent 
sévères, associant à l’urticaire un 
choc anaphylactique et parfois un 
arrêt cardiaque [64, 69]. Les réac-
tions graves surviennent principa-
lement lors d’interventions chirur-
gicales [69]. Elles peuvent  être 
précédées par des réactions plus 
modérées qui doivent être consi-
dérées comme des signes d’alerte 
avec possibilité, en cas de réintro-
duction de l’allergène, de formes 
plus sévères et potentiellement 
graves [64].
Récemment, Opstrup et al. re-
trouvent dans une étude rétros-
pective de 8 497 patients testés sur 
2003-2013, 3 patients ayant un test 
épicutané positif à la chlorhexidine 
et également un prick test positif 
au digluconate de chlorhexidine 
indiquant l’association d’une aller-

gie immédiate et d’une allergie 
retardée [68]. Ils recommandent 
d’effectuer chez les patients sus-
pects d’allergie à la chlorhexidine 
à la fois des tests épicutanés et des 
prick-tests avec le digluconate de 
chlorhexidine à 0,5 % ainsi qu’un 
dosage d’IgE spécifiques.
Wittczak et al. rapportent 3 cas d’al-
lergie immédiate à la chlorhexi-
dine chez des infirmières avec 
symptômes respiratoires [70]. L’une 
d’entre elles présente également 
une urticaire rythmée par le tra-
vail dont elle ignore la cause.  Elle 
consulte après avoir présenté une 
urticaire diffuse avec dyspnée lors 
du brossage des dents avec un den-
tifrice contenant de la chlorhexi-
dine. Les prick-tests et la recherche 
d’IgE spécifiques sont positifs à la 
chlorhexidine. Le test de provoca-
tion bronchique  à la chlorhexidine 
déclenche une réaction anaphylac-
tique avec œdème du larynx objec-
tivé par laryngoscopie (œdème de 
l’épiglotte). 
Nagendran et al. rapportent 4 cas 
d’allergie immédiate à la chlorhexi-
dine chez 3 infirmières et un agent 
de nettoyage hospitalier [71]. Les  
4 patients présentent de l’urticaire 
après utilisation de produits de 
lavage des mains contenant de la 
chlorhexidine. L’allergie est confir-
mée par prick-tests à la chlorhexi-
dine et/ou la recherche d’IgE spé-
cifiques à la chlorhexidine par 
ImmunoCAP® (Phadia AB, Uppsala, 
Suède). 
Tohalka et al. rapportent une urti-
caire de contact avec dyspnée à un 
gel hydro-alcoolique contenant de 
la chlorhexidine chez un techni-
cien de salle d’opération [72]. 
Helaskoski et al. en rapportent un 
cas d’urticaire de contact profes-
sionnelle à la chlorhexidine chez 
une infirmière dentaire [73]. Elle 
réagit à des produits de lavage des 
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mains et de bains de bouche conte-
nant de la chlorhexidine. 
 
Chlorhydrate de polyhexamé-
thylène biguanide (PHMB)  
Cette substance active est utilisée 
dans des cosmétiques, des anti-
septiques, des solutions hydro-al-
cooliques, des pansements et dans 
l’eau de piscine.

 DAC
Le PHMB est considéré comme une 
cause rare de dermatite de contact 
allergique. Dans une étude sur la 
prévalence de tests épicutanés au 
PHMB (testé à 2,5 % et 5 % en solu-
tion aqueuse) chez 1 974 patients 
adressés pour eczéma, 21 patients 
ont des tests positifs, l’origine est 
professionnelle dans 3 cas (profes-
sions non précisées) [74]. Dans une 
autre étude évaluant également 
la prévalence de tests épicutanés 
positifs au PHMB, un seul cas est 
pertinent, avec origine profession-
nelle [75]. Il s’agit d’un agent de 
nettoyage hospitalier l’utilisant 
dans un désinfectant. 

 Allergie immédiate
Des cas non professionnels d’aller-
gie immédiate avec urticaire de 
contact et parfois anaphylaxie ont 
été rapportés, liés à l’utilisation de 
PHMB dans des antiseptiques en 
chirurgie orthopédique, dans des 
lingettes humides pour hygiène 
intime et des pansements [76 à 
79]. Le mécanisme est IgE-médié 
comme pour la chlorhexidine, qui 
est aussi un biguanide [79].

Chlorhydrate de polyhexamé-
thylène guanidine (PHMG)
Pummi et al. rapportent un cas de 
DAC chez une infirmière utilisant 
un désinfectant pour les mains, 
non alcoolique, contenant 0,3 % de 
PHMG. Les tests épicutanés sont 

positifs au désinfectant testé tel 
quel en semi-ouvert et au PHMG 
testé à différentes concentrations 
jusqu’à 0,0003 % (négatif chez 8 
sujets témoins) [80].

HALOGÈNES CHLORÉS

Chlore et dérivés
Le chlore élémentaire est une subs-
tance gazeuse qui se liquéfie sous 
pression [2]. Il est utilisé pour la 
désinfection de l’eau de boisson et 
de l’eau des piscines d’agrément 
et de soins [2]. De plus, on utilise 
le chlorure de calcium pour la 
désinfection des matières fécales 
[2]. L’hypochlorite de sodium (eau 
de Javel) est utilisé notamment 
pour la désinfection de surfaces 
et de certains matériels ainsi que 
comme antiseptique (solution de 
Dakin). 

 DIC
L’hypochlorite de sodium est es-
sentiellement un irritant cutané. 
Hostynek et al. ont montré que le 
potentiel irritant varie suivant les 
préparations commerciales d’eau 
de Javel [81].

 DAC
Les cas de DAC à l’hypochlorite de 
sodium sont rarement rapportés 
et difficiles à interpréter du fait du 
potentiel irritant. Sasseville et al. 
rapportent un cas non profession-
nel chez une femme ayant des anté-
cédents de réaction cutanée lors de 
bains dans des piscines très chlo-
rées et d’eczéma des mains après 
utilisation d’eau de Javel [82]. Elle 
développe un eczéma des zones dé-
couvertes après avoir nagé dans une 
piscine désinfectée avec un nou-
veau produit contenant du 1-bromo-
3-chloro-5,5-diméthylhydantoïne 
(BCDMH). Les tests épicutanés sont 
positifs au désinfectant dilué (1 % en 

solution aqueuse), à l’hypochlorite 
de sodium (1 % en solution aqueuse) 
et à l’hypochlorite de lithium (1 % 
en solution aqueuse) et négatifs à 
l’hydantoïne de DMDM (1,3-dimé-
thylol-5,5-diméthylhydantoïne). 
Une cause irritative ne peut être 
éliminée avec des tests épicutanés 
faussement positifs correspondant 
à une irritation. 

Urticaire de contact 
Hostynek et al. rapportent une 
réaction d’urticaire non profes-
sionnelle chez une femme après 
contact avec un produit de net-
toyage contenant de l’eau de Javel 
[83]. Le test ouvert avec de l’hypo-
chlorite de sodium à 1 % entraîne 
une réaction urticarienne. Mais les 
tests témoins négatif et positif ne 
sont pas réalisés et la taille de la pa-
pule n’est pas précisée. On ne peut 
éliminer une réaction d’irritation 
non spécifique. De plus, dans ses 
antécédents, elle avait déjà présen-
té une réaction d’irritation cutanée 
avec bulles après utilisation d’eau 
de Javel pendant 4 heures. 
Neering rapporte une urticaire 
chez un employé d’infirmerie 
rythmé par les bains en piscine 
désinfectée avec de l’hypochlorite 
de sodium [84]. Les tests cutanés 
sont positifs avec l’eau de piscine 
chlorée, l’hypochlorite de sodium 
et l’hypochlorite de calcium alors 
qu’il tolère bien l’absorption d’eau 
désinfectée avec de l’hypochlorite 
de calcium.

1-bromo-3-chloro-5,5-dimethyl-
hydantoïne (BCDMH)
Le BCDMH n’est plus autorisé 
comme substance active biocide en 
Europe. Il relargue lentement dans 
l’eau de l’acide hypochloreux et de 
l’acide hypobromeux et a été uti-
lisé comme désinfectant en piscine 
et dans les spa.
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 DIC
Il a été responsable d’une épidémie 
de DIC en Grande-Bretagne chez 
des utilisateurs de piscine, dont un 
maître-nageur [85].
 

 DAC
Dalmau et al. rapportent 10 cas 
d’eczéma lié à un désinfectant de 
piscine et de spa contenant du  
BCDMH [86]. Les 10 patients ont un 
test épicutané positif au BCDMH 
testé à des concentrations diffé-
rentes suivant les centres. L’un de 
ces cas est professionnel, il s’agit 
d’une femme professeur de nata-
tion et d’aquagym travaillant 2 à  
3 heures par jour 3 fois par semaine 
dans une piscine. L’eau de certaines 
piscines contenant le BCDMH dé-
clenche les symptômes alors qu’elle 
tolère bien les piscines chlorées ou 
désinfectées à l’ozone.
Sasseville et al. rapportent un autre 
cas d’eczéma non professionnel 
chez un utilisateur de spa [87]. Le 
désinfectant utilisé contient du 
BCDMH. Les tests épicutanés sont 
positifs au désinfectant (2 % et 1 % 
en solution aqueuse) mais négatifs 
à l’hypochlorite de sodium (1 % en 
solution aqueuse). Après substitu-
tion par un désinfectant contenant 
de l’hypochlorite de lithium, il n’y a 
pas de récidive des lésions. 

Chloramine-T 
Elle est très utilisée comme désin-
fectant. 

 DAC
Lombardi et al. rapportent un 
cas de DAC chez une infirmière 
avec tests épicutanés positifs à la 
chloramine T (0,05 % en solution 
aqueuse) et à d’autres désinfec-
tants et antiseptiques (chlorure de 
benzalkonium, acétate de phényl-
mercure, thiomersal…) [88]. L’évolu-
tion de l’eczéma après éviction de 
la chloramine-T n’est pas précisée. 

 Allergie immédiate
Plusieurs cas d’urticaire de contact 
et de symptômes respiratoires 
d’asthme et de rhinite sont décrits. 
Kanerva et al. rapportent une urti-
caire de contact des zones exposées 
associée à une rhinite chez une 
employée d’hôpital, effectuant la 
désinfection de salles de bain, liées 
à l’utilisation d’un désinfectant 
contenant de la chloramine-T [89]. 
Les prick-tests à la chloramine-T 
à différentes concentrations sont 
positifs (chloramine-T conjuguée 
à de la sérum albumine humaine 
à 1,5 % et en solution aqueuse à 
1 % et 0,1 %). La recherche d’IgE 
spécifiques par RAST (radioallergo-
sorbent test) est positive. 
Un autre cas d’urticaire de contact 
est rapporté par Doom-Goossens et 
al. chez une infirmière diluant de la 
chloramine-T en poudre dans l’eau 
[90]. Les tests cutanés sont positifs 
(test ouvert avec la chloramine telle 
quelle et semi-ouvert avec des dilu-
tions de chloramine dans l’eau à  
50 % et 25 %). Les prick-tests ne sont 
pas mentionnés. 
Helaskoski et al. en rapportent  
3 autres cas chez des personnels de 
santé dans une étude plus générale 
sur les résultats des prick-tests aux 
substances chimiques de bas poids 
moléculaire [73].

HALOGÈNES IODÉS
L’iode est utilisé dans des anti-
septiques et désinfectants. Il peut 
être combiné à des transporteurs 
d’iode, les iodophores (dont la po-
vidone iodée ou polyvinylpyrroli-
done iodée est le plus connu) ou en 
solution alcoolique (teinture d’iode 
ou solution alcoolique d’iode offici-
nal) ou en solution aqueuse (solu-
tion de Lugol) [91]. 
La povidone iodée est actuellement 
le seul composé iodé utilisé de fa-
çon régulière comme antiseptique 
ou désinfectant chez l’homme [2]. 
Elle associe un polymère de haut 

poids moléculaire, la polyvinylpyr-
rolidone, composé chimique de 
forme hélicoïdale capable de rete-
nir dans ses hélices plus de 99 % 
des molécules d’iode, permettant 
une libération progressive de l’iode 
[91]. 

 DIC
Lachapelle rapporte des réactions 
bulleuses chez des fermiers utili-
sant la teinture d’iode sur des lé-
sions mycosiques [92].

 DAC
Plusieurs cas de réactions aller-
giques de type retardé (dermatite 
de contact allergique) à la povidone 
iodée ont été rapportés. Lachapelle 
rapporte un cas chez un boucher 
travaillant dans un abattoir [93]. 
Barbaud et al. rapportent un cas de 
DAC à la povidone iodée chez un 
éleveur de bovins qui l’appliquait 
sur les pis des vaches [94]. Nishioka 
et al. rapportent 10 cas de derma-
tite de contact à la povidone iodée 
dont un est d’origine profession-
nelle chez un chirurgien [95]. 
Un nonoxynol, éther de nonylphé-
nyle et de polyoxyéthylène, utilisé 
comme tensioactif, a été incriminé 
comme séquence allergénique des 
povidones iodées commercialisées. 
Dans les 10 cas de dermatite de 
contact à la povidone iodée rap-
portés par Nishioka et al. et testés 
avec les ingrédients de la povi-
done iodée, 3 ont des tests positifs 
à ce nonoxynol (1 % en en solution 
aqueuse) [95]. 
Les nonoxynols (éthers de nonyl-
phényle éthoxylés) ont également 
été incriminés comme allergènes 
dans des cas non professionnels de 
dermatite allergique de contact aux 
antiseptiques, dont la povidone io-
dée par Dooms-Goossens et al. [96]. 
Actuellement, la povidone iodée 
commercialisée sous la dénomina-
tion de Bétadine® ne contient plus 
de nonoxynol, contrairement à la 
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solution de povidone iodée Mylan® 
[91].

 Allergie immédiate
Dewachter et al. répertorient une 
dizaine de cas non professionnels 
de réaction allergique immédiate à 
la povidone iodée [91]. La séquence 
allergénique responsable de l’aller-
gie immédiate est la povidone [91].

PEROXYDES
Le peroxyde d’hydrogène (eau oxy-
génée) est un désinfectant utilisé 
à une concentration de 3 % pour le 
lavage des plaies.
L'acide peracétique est un oxydant 
puissant qui constitue un désin-
fectant efficace, même à faible 
concentration. 
En cas d'utilisation de ces pro-
duits sous forme concentrée, ce 
qui est le cas lors de la désinfec-
tion de matériel, il est fréquent 
d'observer des réactions d'irrita-
tion de la peau et des muqueuses 
(oculaire et respiratoire) chez le 
personnel [2].

GLYCOLS ET DÉRIVÉS
Le phénoxyéthanol semble être le 
seul éther de glycol utilisé comme 
désinfectant [2]. La particularité 
de cette famille de substances est 
d'être bien absorbée par voie cuta-
née.

 DAC
De rares cas de DAC sont rapportés 
[97 à 99]. Plusieurs études épidé-
miologiques montrent que malgré 
sa grande utilisation, la prévalence 
de sensibilisation est faible [99, 
100].

 Urticaire de contact
Plusieurs cas d’urticaire de contact 
non professionnels au phénoxyé-
thanol sont rapportés chez des 
patients utilisant des cosmétiques 
contenant cette substance [101 à 
105].

PHÉNOLS ET DÉRIVÉS
Le phénol pur est efficace à concen-
tration relativement élevée (3 à 5 %) 
uniquement contre les formes vé-
gétatives de bactéries [2]. L'action 
désinfectante des dérivés phénolés 
a été améliorée par l’adjonction 
de chlore (chlorocrésols). Ils sont 
employés pour la désinfection des 
surfaces et du linge. 
L’hexachlorophène n’est plus uti-
lisé en France depuis la survenue de 
troubles neurologiques graves liés 
à son utilisation chez le nourrisson 
dans les années 70. Le chloroxylé-
nol aussi appelé para-chloro-meta- 
xylenol (PCMX), est un composé phé-
nolique halogéné qui a été très lar-
gement utilisé, actuellement inter-
dit comme substance active biocide  
(TP 1 à 6) dans l’Union européenne.

Chlorocresol
Goncalo et al. rapportent une al-
lergie immédiate et retardée au 
chlorocrésol chez une employée 
de laboratoire d’anatomopatholo-
gie [106]. Elle présente d’abord un 
eczéma du visage et des pieds qui 
n’est pas amélioré par le traitement 
local dermocorticoïde. Les désin-
fectants hospitaliers sont mis en 
cause. Puis d’autres signes d’aller-
gie immédiate apparaissent, avec 
rhinite, conjonctivite et œdème des 
paupières d’apparition rapide après 
l’entrée dans le laboratoire, surtout 
quand des désinfectants ont été 
utilisés. Les tests épicutanés sont 
positifs aux topiques médicamen-
teux utilisés, au chloroxylénol et au 
chlorocrésol (0,5 % et 2 % respecti-
vement dans la vaseline). Les tests 
immédiats entraînent une réaction 
urticarienne au chlorocrésol (1 % et 
5 % dans un mélange alcool/eau).

Triclosan
C’est un éther biphenylique halogé-
né (éther de 2,4,4’–trichloro-2’-hy-
droxydiphényle). 

 DAC
Savage et al. rapportent une DAC 
aéroportée chez une aide cuisinière 
utilisant un désinfectant en aéro-
sol contenant du triclosan pour dé-
sinfecter son poste de travail [107]. 
L’eczéma prédomine au visage avec 
un important œdème des pau-
pières. Le test épicutané est positif 
au triclosan (2 % dans la vaseline). 
Un autre cas de DAC localisée aux 
mains est rapporté chez une infir-
mière par Wong et al. [108]. Elle 
utilise au travail et aussi à son 
domicile des savons désinfectants 
contenant le triclosan. Le test au 
triclosan (2 % dans la vaseline) est 
positif. 

 Urticaire de contact
Özkaya et al. rapportent un cas non 
professionnel d’urticaire de contact 
immédiate chez une femme ryth-
mée par l’utilisation de certains 
produits cosmétiques, et notam-
ment un dentifrice, entraînant un 
œdème labial et une gêne respira-
toire [109]. Le test avec le triclosan 
(2 % dans la vaseline) est positif en 
10-15 minutes.

ACIDES ET BASES FORTS
Leur utilisation est en progression, 
notamment celle des détergents al-
calins. Des bases et des acides sont 
utilisés lors de certaines opérations 
de désinfection ; ils sont essentiel-
lement irritants ou corrosifs selon 
leur concentration d'emploi [2].
L’utilisation de la soude a été intro-
duite pour l’inactivation chimique 
des agents transmissibles non 
conventionnels (prions) avant sté-
rilisation à l’autoclave.

ISOTHIAZOLINONES
Les isothiazolinones sont utili-
sés comme conservateurs et bio-
cides depuis plus de 30 ans [110]. 
Leur pouvoir sensibilisant classé 
comme fort à extrêmement fort 
est reconnu depuis longtemps [111]. 
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Les isothiazolinones, inscrites en 
tant que substances actives bio-
cides, sont le mélange de méthyl-
chloroisothiazolinone (MCI) et de 
méthylisothiazolinone (MI) (TP 2  
et TP 4) et la benzisothiazolinone (TP 
2). La méthylisothiazolinone seule, 
responsable actuellement d’une 
épidémie de sensibilisation en 
Europe, n’est pas autorisée comme 
antiseptique et/ou désinfectant (in-
terdiction de mise sur le marché et 
d’utilisation, TP 2 et 4) [112, 113].
Le Kathon CG, mélange de méthyl-
chloroisothiazolinone et de méthyl-
isothiazolinone (MCI/MI, ratio 3 : 1) 
est l’un des biocides les plus utilisés 
dans les produits industriels – dont 
les détergents – et dans les cosmé-
tiques du fait de son efficacité à très 
faible concentration et de son large 
spectre d’action. C’est un allergène 
bien connu qui a fait l’objet de nom-
breuses publications de sensibilisa-
tion professionnelle et non profes-
sionnelle depuis plus de 30 ans.
Du fait de prévalences élevées de 
sensibilisation, sa concentration 
dans les cosmétiques, dans l’Union 
européenne, a été réglementée 
dans les années 1990, avec un 
maximum autorisé de 15 ppm [114]. 
Malgré ces mesures, sa fréquence 
est toujours élevée, autour de 2 % 
de tests épicutanés positifs dans 
les séries épidémiologiques [115]. 
Depuis juillet 2015, l’utilisation 
de MCI/MI est interdite dans les 
produits cosmétiques non rincés 
(leave-on products) [116]. 
Les produits industriels doivent 
être classés comme sensibilisants 
s’ils contiennent le mélange MCI/
MI à une concentration supérieure 
ou égale à 0,0015 %. Par ailleurs, 
au-delà de 0,00015 %, la présence 
de MCI/MI sera mentionnée sur 
l’étiquette et une fiche de sécu-
rité (FDS) sera requise. En ce qui 
concerne le MI, une proposition 
de classification harmonisée est 

actuellement en cours d’étude par 
l’Union européenne. 
En 2012, Friis et al. rapportent 
l’analyse du nombre et des caté-
gories de produits contenant des 
isothiazolinones enregistrés dans 
la base de données Probas (Danish 
Product Register Database) [110]. 
Sur 1 174 produits biocides, la ben-
zisothiazolinone (BIT) est enre-
gistrée dans 26 cas et le mélange 
MCI/MI dans 27 cas. Par comparai-
son, sur 3 560 produits de lavage et 
nettoyage, la benzisothiazolinone 
(BIT) est enregistrée dans 108 cas, 
et le mélange MCI/MI dans 50 cas.

IODOPROPYNYL 
BUTYLCARBAMATE (IPBC) 
OU N-BUTYLCARBAMATE DE 
3-IODO-2-PROPYNYLE 
Toholka et al. rapportent une DAC 
à l’IPBC chez un médecin généra-
liste ayant un eczéma des mains 
rythmé par l’utilisation d’un gel 
hydro-alcoolique [117]. Le test épicu-
tané est positif à l’IPBC (à 1 % dans 
la vaseline). 

OXYDE D’ÉTHYLÈNE
C’est un gaz utilisé pour stériliser 
notamment les instruments médi-
caux, des articles en plastique, des 
textiles. Ce gaz, hautement soluble, 
peut pénétrer dans les plastiques 
poreux où des résidus persistent 
longtemps après la stérilisation.

 DIC
Il a un pouvoir irritant important, 
surtout à fortes concentrations. 
Plusieurs publications relatent 
des DIC liées à l’oxyde d’éthylène, 
avec parfois atteinte du visage par 
mécanisme aéroporté et des cas de 
brûlures [118 à 120]. Une épidémie 
de DIC est rapportée par  Lerman 
et al. chez 9 employés de labora-
toires pharmaceutiques après avoir 
porté des tenues stérilisées à l’oxyde 
d’éthylène [119]. 

 DAC
De rares cas de DAC à l’oxyde d’éthy-
lène d’origine professionnelle sont 
publiés. 
Kerre et al. rapportent un cas chez 
une infirmière ayant un eczéma 
des 2 avant-bras apparu un mois 
après avoir commencé à travailler 
dans une unité de soins invasifs 
[121]. Elle porte des tenues chirur-
gicales vertes stérilisées à l’oxyde 
d’éthylène. Les tests épicutanés 
sont positifs à un morceau de te-
nue chirurgicale stérilisée à l’oxyde 
d’éthylène et à une substance 
chimique proche, l’épichlorohy-
drine (1 % en solution alcoolique), 
le test avec un morceau de tenue 
chirurgicale non stérilisée est né-
gatif. 
Un autre cas identique est rapporté 
chez une infirmière, lié aussi à des 
tenues chirurgicales stérilisées à 
l’oxyde d’éthylène [122]. Le test est 
positif avec un morceau de tenue 
chirurgicale stérilisée à l’oxyde 
d’éthylène, celui avec un morceau 
de tenue chirurgicale stérilisée par 
rayons gamma est négatif.

Urticaire de contact et allergie 
immédiate
De nombreux cas d’allergie immé-
diate, parfois sévère, avec ana-
phylaxie, sont rapportés chez les 
patients hémodialysés et multi-
opérés (antécédents de spina bifida) 
[119, 123, 124]. Des cas professionnels 
d’asthme sont rapportés [125]. Les 
cas d’urticaire d’origine profession-
nelle sont plus rares. Jacson et al. 
rapportent des épisodes d’urticaire 
des mains, un œdème palpébral 
avec rhinite et asthme chez une in-
firmière, rythmés par le travail [126]. 
Les prick-tests au formaldéhyde 
(1/1000) et à travers des gants en 
latex stérilisés à l’oxyde d’éthylène 
sont positifs, alors que le prick-test à 
travers des gants en latex stérilisés 
aux rayons gamma est négatif.  
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PRÉVALENCE
La prévalence exacte de sensibili-
sation aux allergènes des désinfec-
tants et des antiseptiques n’est pas 
connue. Diegpen et al. rapportent 
la prévalence de sensibilisation 
aux allergènes de la batterie stan-
dard européenne dans la popula-
tion générale, à partir d’une étude 
transversale effectuée dans 5 pays 
européens [127]. Sur 12 377 sujets 
interviewés, un échantillon de 3 119 
ont des tests épicutanés. La préva-
lence de sensibilisation pour les al-
lergènes pouvant être utilisés dans 
les antiseptiques et désinfectants 
est la suivante : MCI/MI (0,5 %), 
formaldéhyde (0,4 %). Comparati-
vement, l’allergène ayant la pré-
valence de sensibilisation la plus 
élevée est le nickel (14,5 %). Pesonen 
et al. comparent la prévalence de 
sensibilisation aux allergènes de la 
batterie standard européenne chez 
des patients ayant une dermatite 
professionnelle par rapport à des 
patients dont l’origine de la derma-
tite n’est pas professionnelle, à par-
tir du recueil des données de l’ESS-
CA (European Surveillance System 
on Contact Allergy) sur la période 
2002-2010 [128]. Le formaldéhyde 
a une prévalence de  3,04 % (9 986  
patients testés) dans le groupe 
dermatites de contact profession-
nelles vs 1,82 % (23 564 patients 
testés) dans le groupe dermatites 
de contact non professionnelles et 
pour le MCI/MI  4,02 % (n = 9 967), 
vs 2,49 % (n= 23 510). 

PROFESSIONS EXPOSÉES
Les professions exposées sont 
principalement les personnels 
de santé (infirmièr(e)s, aides-
soignant(e)s, médecins, dentistes, 
auxiliaires médicaux, agents de 
service hospitalier), mais égale-
ment les agents de nettoyage, no-

tamment dans l’agroalimentaire, 
les cantines et restaurants, les sur-
faces d’habitation, les sanitaires et 
les piscines.
Loddé et al. rapportent les résultats 
d’une étude rétrospective et des-
criptive de patients exposés aux 
détergents, désinfectants et anti-
septiques vus à la consultation de 
dermatologie professionnelle du 
CHU de Brest entre 2002 et 2007 
[129]. Les secteurs concernés sont 
la santé, l’agroalimentaire et le net-
toyage. Soixante-et-un patients sur 
291 sont exposés aux détergents, 
désinfectants et antiseptiques et 
inclus dans l’étude. L’origine profes-
sionnelle de la dermatose est rete-
nue dans 50 cas. Les diagnostics les 
plus fréquents sont la DIC (42 %) 
et la DAC (26,3 %). Les principales 
étiologies des DAC sont les désin-
fectants et antiseptiques (26,3 %), 
notamment les ammoniums qua-
ternaires (mais avec la possibilité 
de tests faussement positifs du fait 
du caractère irritant de ces subs-
tances) et les aldéhydes.
 

Personnel de santé 
Les désinfectants représentent, avec 
les gants, les principales causes de 
dermatite de contact chez le person-
nel de santé [130] (photo 1).
Dans l’étude de Mahler et al. [131], 
parmi 482 personnels de santé 
ayant une dermatose profession-
nelle, les principaux allergènes 
positifs et pertinents sont le glu-
tar-aldéhyde (13 %), le thiuram-mix 
(12 %), le nickel (6 %), le formaldé-
hyde (4 %), les parfums (4 %), le thi-
mérosal, le chlorure de potassium, 
la MCI et la p-phénylènediamine 
(PPD) (2 % respectivement). 
Schnuch et al. ont analysé les 
données de l’IVDK – Réseau infor-
matique des cliniques dermatolo-
giques allemandes – (1992-1995) 
(n = 31 849) [31]. Ils ont comparé les 
taux de sensibilisation des patients 

travaillant comme personnels de 
santé par rapport aux autres pa-
tients. Les principaux allergènes 
sont le thimérosal (12,6 % vs 4,9 %), 
le glutaraldéhyde (9,9 % vs 2,6 %), 
le formaldéhyde (3,6 % vs 2,1 %), le 
glyoxal (4,2 % vs 1,4 %) et le thiu-
ram-mix (6,7 % vs 2,6 %). 
Suneja et al. ont analysé les résul-
tats des tests épicutanés réalisés 
chez 1 434 patients consultant pour 
eczéma dont 100 personnels de 
santé [33]. Les principaux allergènes 
positifs et pertinents sont compa-
rables aux autres études : biocides 
et conservateurs (quaternium-15, 
formaldéhyde, glutaraldéhyde, chlo-
rure de benzalkonium) et additifs du 
caoutchouc (thiurames, 1,3-diphé-
nylguanidine). Les prévalences de la 
sensibilisation au formaldéhyde et 
au glutaraldéhyde sont respective-
ment 1,75 et 15 fois plus élevées chez 
le personnel de santé comparé aux 
autres patients testés. 
Dans l’étude de Shaffer et Belsito, 
le taux de sensibilisation au glu-
taraldéhyde chez le personnel de 
santé est 8 fois plus élevé que celui 
de personnes n’exerçant pas cette 
activité [32]. 
En 2015, Molin et al. rapportent les 
taux de sensibilisation chez le per-
sonnel infirmier (n= 2 248) sur la 
période 2003-2012 [132]. Les don-
nées sont comparées à un groupe 

Photo 1 : Dermatite allergique de contact au 
glutaraldéhyde chez une assistante vétérinaire.
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témoin de personnel infirmier 
sans dermatite de contact profes-
sionnelle. Les tests comprennent la 
batterie standard européenne, une 
batterie désinfectants, une batterie 
caoutchouc et une batterie conser-
vateurs-onguents, et parfois les 
tests avec les produits profession-
nels. La prévalence de sensibilisa-
tion pour les allergènes testés est 
donnée par ordre décroissant : 8,7 % 
pour la povidone iodée, 5 % pour le 
mélange MCI/MI, 4 % pour le chlo-
rure d’aminomercure, 3,8 % pour 
le glutaraldéhyde, 2,3 % pour le for-
maldéhyde, 2,1 % pour le glyoxal, 2 % 
pour le 2-bromo-2-nitropropane-1,3-
diol, 1,9 % pour l’IPBC. Par ailleurs, 
1 057 patients ont eu aussi des tests 
avec les produits professionnels 
suspects. Les désinfectants pour les 
mains sont positifs chez 30 sur 556 
patients testés. L’éthanol à 70 et à 
80 % en solution aqueuse testé chez 
11 patients est négatif dans tous les 
cas. De même, le propanol et l’iso-
propanol en solution aqueuse testés 
à 1 %, 10 % et 70 % chez 6 patients 
sont négatifs. Cette étude montre 
que le formaldéhyde a perdu de 
l’importance comme allergène chez 
le personnel de santé. Des réactions 
concomitantes sont possibles entre 
les aldéhydes, le rôle de réactions 
croisées est controversé, le person-
nel de santé pouvant être exposé à 
ces trois substances (formaldéhyde, 
glutaraldéhyde et glyoxal). 
Kadivar et al., aux États-Unis, rap-
portent les résultats de l’explora-
tion de 2 611 patients ayant eu des 
tests épicutanés pour suspicion de 
DAC avec la batterie standard nord-
américaine et des allergènes sup-
plémentaires [133]. Les données des 
patients appartenant au secteur de 
la santé (n=165) sont comparées à 
celles des autres groupes. Les prin-
cipaux allergènes pertinents ayant 
une prévalence de tests positifs plus 
élevée chez le personnel de santé 
comparés au groupe témoin sont 

le quaternium-15 (14,5 % vs 5,1 %), 
le thiuram-mix (12,1 % vs 2,5 %), le 
carba-mix (10,0 % vs 2,6 %), le thi-
mérosal (10,3 % vs 0,6 %), le formal-
déhyde (6,7 % vs 4,2 %), le chlorure 
de benzalkonium (5,5 % vs 1,6 %), le  
2-bromo-2-nitropropane-1,3-diol 
(3 % vs 1,3 %), la cocamide DEA (dié-
thanolamide d’acide gras de noix 
de coco) (3,6 % vs 0,9 %) et le gluta-
raldéhyde (3,6 % vs 0 %).

Personnel de nettoyage
Liskowsky et al. analysent les don-
nées de tests épicutanés de l'IVDK 
(61 centres dermatologiques). Sur 
la période 1996-2009, 803 femmes 
employées dans le secteur du net-
toyage sont testées. La prévalence 
de sensibilisation aux désinfec-
tants de type aldéhydes (formaldé-
hyde, glutaraldéhyde, glyoxal) et au 
chlorure de benzalkonium est plus 
élevée chez les employées de net-
toyage présentant une dermatose 
suspectée d’origine profession-
nelle comparée au groupe témoin 
de femmes ayant une dermatite 
de contact sans cause profession-
nelle : formaldéhyde (3,4 % vs 1,4 %), 
glutaraldéhyde (2,8 % vs 0,7 %), 
glyoxal (3,7 % vs 0,8 %) et chlorure 
de benzalkonium (3,5 % vs 0,9 %) 
[37].

COMPOSITION DES PRODUITS 
Une étude systématique de 478 dé-
sinfectants de surface disponibles 
sur le marché allemand en 2010 
avec analyse des constituants four-
nis par les fabricants montre que 
les principales substances actives 
utilisées (nombre d’occurrences 
dans les désinfectants > 20) sont 
l’isopropanol (n= 181), le chlorure 
de didécyldiméthylammonium 
(n=166), l’éthanol (n=135), les ammo-
niums quaternaires (sans autre pré-
cision) (n=95), le 1-propanol (n=87), 
le chlorure de N-alkyl-N-éthyl-
benzyl-N,N-diméthylammonium 
(n=59), l’isotridécanol éthoxylé 

(n=42), le glutaraldéhyde (n=40), la 
N-(3-aminopropyl)-N-dodécylpro-
pane-1,3-diamine (n=39), le chlorure 
d'alkyldiméthylbenzylammonium 
(n=38), le glyoxal (n=30), le chlo-
rhydrate de polyhexaméthylène 
biguanide (n=27), le sel trisodique 
de l’EDTA (acide éthylènediamine-
tétraacétique) (n=24) [2]. Dans les 
désinfectants pour instruments, les 
substances les plus utilisées (n > 20) 
sont la N-(3-aminopropyl)-N-dodé-
cylpropane-1,3-diamine (n=51), l’iso-
propanol (n=47), le glutaraldéhyde 
(n=28), le 2-(2-butoxyéthoxy)étha-
nol (n=27), le diacétate de bis (N,N''' 
propanediyl-1,3) dérivés N-coco alkyl 
guanidine (dérivé de la guanidine) 
(n=22) et l’hydroxyde de potassium 
(n =21) [2]. 
Une évaluation en France, en 2005 
par l’INRS (non publiée), montre 
que les produits hydro-alcooliques 
contiennent les principes actifs sui-
vants : alcools aliphatiques (éthanol, 
isopropanol, propan-1-ol, alcool ben-
zylique, propanediol, propanetriol), 
dérivés de glycols (2-phénoxyétha-
nol), dérivés phénoliques (triclosan), 
ammoniums quaternaires (éthyl-
sulfate de mécétronium) et bigua-
nides (di-D-gluconate de chlorhexi-
dine, chlorhydrate d’octénidine) [2].

ALLERGÈNES PROFESSIONNELS

 DAC
Barbaud et al. rapportent les cas de 
DAC aux antiseptiques (désinfec-
tants) déclarés au Réseau de vigi-
lance en dermato-allergologie (Re-
vidal) sur 2 ans (2001-2003), dans 
une étude multicentrique rétros-
pective [94]. Sur 75 patients sensi-
bilisés, 6 cas sont d’origine profes-
sionnelle, 5 cas chez le personnel 
de santé (Septeal®, chlorhexidine, 
Hibiscrub®, Septivon® dans 2 cas) 
et un cas chez un éleveur de bovins 
(l’allergène incriminé est la povi-
done iodée utilisée sur les pis des 
vaches). 
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Goossens et al. rapportent les résul-
tats de tests positifs aux conser-
vateurs, désinfectants et antisep-
tiques entre 1985 et 1997 chez 8 521 
patients testés pour suspicion de 
DAC [134]. Les plus fréquemment 
incriminés (> 50 cas) sont le MCI/
MI (143 cas), le thimérosal (136 cas), 
le merbromine (composé mercuriel 
qui n’est plus autorisé comme anti-
septique) (94 cas), l’iode (89 cas), le 
cétrimide (88 cas), le formaldéhyde 
(80 cas), les parabens (71 cas).
Liippo et al. retrouvent une pré-
valence de 0,47 % (36 cas) de tests 
épicutanés positifs à la chlorhexi-
dine (0,5 % en solution aqueuse) 
chez 7 610 patients adressés pour 
suspicion de dermatite allergique 
de contact sur 1999-2009 [135]. Les 
produits de lavage antiseptique des 
mains sont incriminés dans 4 cas, 
la profession n’est pas mentionnée.
Toholka et al. retrouvent une pré-
valence de tests épicutanés positifs 
à la chlorhexidine (0,5 % en solu-
tion aqueuse de digluconate ou de 
diacétate) de 0,24 % chez 7 890 
patients adressés pour suspicion 
de dermatite allergique de contact 
d’origine professionnelle ou non 
[67]. Le taux de tests positifs et per-
tinents chez le personnel de santé 
dans cette étude est de 2 % (10/541).
Récemment, Opstrup et al. re-
trouvent une prévalence de 1 % 
de tests épicutanés positifs à la 
chlorhexidine dans une étude ré-
trospective de 8 497 patients testés 
sur 2003-2013 [68]. L’origine est pro-
fessionnelle dans 15,9 % des cas.
La prévalence de sensibilisation au 
PHMB dans une population explo-
rée pour eczéma par tests épicu-
tanés est faible. Elle varie selon les 
études entre 0,4 et 1 % [74, 75]. 
Le chlorure de benzalkonium a été 
fréquemment incriminé comme 
allergène de contact du fait de nom-
breux tests épicutanés positifs. Du 
fait de son potentiel irritant, un 
certain nombre de cas rapportés de 

dermatites de contact allergiques 
présumés au chlorure de benzalko-
nium correspondrait à des erreurs 
d’interprétation de la lecture des 
tests épicutanés (faux positifs) [136, 
137]. Pour Basketter et al. [136] et 
Uter et al. [138], c’est un sensibilisant 
cutané rare. 
Les isothiazolinones font partie des 
allergènes ayant une prévalence de 
sensibilisation importante. Récem-
ment, Vauhkala et al. rapportent 
une prévalence de sensibilisation 
aux MCI/MI et/ou  MI de 4,1 %, soit 
72 patients sur 1 745 testés pour 
suspicion de dermatite profession-
nelle au FIOH (Finnish Institute of 
Occupational Health) entre 2002 et 
2013 [139]. L’origine est profession-
nelle dans la moitié des cas (36 cas). 
Sur ces 36 cas, 5 sont survenus de 
janvier à juillet 2008 et les 31 autres 
cas d’août 2008 à février 2013. Les 
principaux produits incriminés 
sont les savons liquides et les net-
toyants industriels pour les mains. 
Le triclosan est considéré comme un 
allergène ayant un faible pouvoir 
sensibilisant. L’évaluation de sa pré-
valence de sensibilisation chez 2 295 
patients sur un an dans une étude 
du groupe de recherche suisse en 
dermato-allergologie est de 0,8 % 
[140]. 

 Urticaire de contact
Les urticaires de contact aux subs-
tances chimiques de bas poids 
moléculaire sont rares mais proba-
blement sous-estimées. Les symp-
tômes d’urticaire de contact étant 
souvent plus modérés, et limités 
aux zones de contact, l’attention 
se porte sur l’atteinte respiratoire, 
asthme et/ou rhinite, qui occupe le 
premier plan. 
Helaskoski et al. rapportent l’ana-
lyse rétrospective de tous les pa-
tients vus au FIOH et ayant eu au 
moins un prick-test positif à une 
substance chimique sur la période 
1991-2011 [73]. Les biocides sui-

vants sont testés en prick-tests : 
la chloramine T, le digluconate de 
chlorhexidine, et les aldéhydes, le 
formaldéhyde, le glutaraldéhyde et 
le glyoxal. Les véhicules diffèrent 
selon l’allergène : 

en conjugué haptène-sérum albu-
mine humaine ou à 1 % en solution 
de coca/glycérine pour la chlora-
mine T, le formaldéhyde, le glutaral-
déhyde et le glyoxal ;

 en solution aqueuse à 1 % pour le 
formaldéhyde et la chloramine T 
et 0,5 % pour le digluconate de 
chlorhexidine.
D’autres explorations sont effec-
tuées, recherche d’IgE spécifiques 
par ImmunoCAP®, test de provoca-
tion cutané ouvert, test de provo-
cation respiratoire et nasal, mesure 
du débit expiratoire de pointe 
(DEP). Onze patients (1,8 % de 597 
patients testés) ont des prick-tests 
positifs à la chloramine-T, dont 3 
avec des symptômes d’urticaires 
de contact. Ce sont tous des per-
sonnels de santé manipulant 
des produits de nettoyage et des 
désinfectants contenant de la 
chloramine-T. Sur 337 prick-tests 
effectués avec la chlorhexidine 
(essentiellement chez le personnel 
de santé), le diagnostic d’urticaire 
de contact professionnelle à cette 
substance n’est porté que dans un 
cas, cité plus haut, d’une infirmière 
dentaire. Sur 2 703 patients ayant 
eu un prick-test au formaldéhyde,  
21 sont positifs, soit 0,78 %. Pour le 
glutaraldéhyde, 2 patients ont des 
tests positifs sur 1 214 (0,16 %). Ce-
pendant, le diagnostic de maladie 
professionnelle au glutaraldéhyde 
n’est pas retenu au vu de la symp-
tomatologie. Aucun prick-test au 
glyoxal n’est retrouvé positif. 
Le nombre de publications rappor-
tant des réactions d’allergie à la 
chlorhexidine est en augmentation 
[66]. La chlorhexidine était consi-
dérée comme un allergène rare, 
elle est actuellement plus souvent 
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incriminée comme cause d’aller-
gie périopératoire, notamment en 
urologie [64, 141]. Dans une étude 
récente au Danemark, chez 228 pa-
tients ayant une suspicion d’allergie 
périopératoire sur 2004-2012, la pré-
valence d’allergie à la chlorhexidine 
est de 9,6 % (22/228) [69]. 
La prévalence exacte d’allergie 
immédiate à la chlorhexidine 
d’origine professionnelle n’est pas 
connue. Nagendran et al. évaluent 
la prévalence d’allergie immédiate 
à la chlorhexidine dans une étude 
par questionnaire chez 86 person-
nels de santé [71]. Tous les partici-
pants  rapportant des symptômes 
cutanés ont un examen médical et 
une exploration allergologique par 
prick-tests à la chlorhexidine (0,5 et 
1 %) et recherche d’IgE spécifiques 
à la chlorhexidine par Immuno-
CAP®. Sur 14 patients rapportant 
des symptômes et examinés, le 
diagnostic d’allergie IgE-médiée à 
la chlorhexidine est porté chez 4 pa-
tients. Il s’agit de 3 infirmières et 
d’un agent de nettoyage hospitalier. 
Les 4 patients présentent de l’urti-
caire après utilisation de produits 
de lavage des mains contenant de 
la chlorhexidine. Une étude plus 
ancienne,  par questionnaire et bi-
lan allergologique chez 104 person-
nels de santé, en 2003, ne retrouve 
aucun cas d’allergie à la chlorhexi-
dine [142]. Le bilan allergologique 
comprend des tests épicutanés avec 
le gluconate de chlorhexidine à 1 % 
et l’acétate de chlorhexidine à 1 %, 
des prick-test avec le gluconate de 
chlorhexidine à 0,5 % et des tests in-
tra-dermiques avec la chlorhexidine 
diluée à 0,0002 %. 
La prévalence de prick-tests positifs 
à la chlorhexidine est analysée par 
Aalto-Korte et al. [63]. De 1995 à mi-
2001, des prick-tests sont effectués 
avec le digluconate de chlorhexidine 
à 1 % ou 0,5 % en solution aqueuse 
chez 1 314 patients suspects d’aller-

gie immédiate. Trente-trois (2,5 %) 
patients ont une réaction positive  
(≥ 3 mm) dont 2 cas liés à l’utilisation 
de chlorhexidine dans des produits 
désinfectants pour les mains. La 
recherche d’IgE spécifiques effec-
tuée dans le sérum de 14 patients 
par ImmunoCAP® est positive chez 
6 d’entre eux.

DIAGNOSTIC EN MILIEU 
DE TRAVAIL

DERMATITE D’IRRITATION 
DE CONTACT 
Dermatose la plus fréquente dans 
les secteurs de la santé, de l’agroali-
mentaire et du nettoyage, elle peut 
revêtir plusieurs aspects suivant le 
type d’activité et les conditions de 
travail, allant d’une simple xérose à 
des brûlures.
Dans la forme aiguë, les lésions 
sont d’apparition rapide, limitées 
aux zones de contact avec l’agent 
causal, de type érythémato-œdé-
mateux, et s’accompagnent parfois 
de vésicules ou de bulles. Certains 
désinfectants (soude caustique…) 
peuvent entraîner des brûlures ou 
des ulcérations, notamment lors 
d’erreurs de dilution ou lors de pro-
jections accidentelles.
La DIC chronique est la plus fré-
quente, se présentant généra-
lement sous la forme de lésions 
érythémato-squameuses, parfois 
fissuraires, avec sensation de brû-
lures ou de picotements, principa-
lement sur le dos des mains et les 
espaces interdigitaux (photo 2). 
L’atteinte de la pulpe des doigts et 
de la zone sous les bagues est aussi 
fréquente, ainsi que l’aggravation 
pendant l’hiver. La disparition des 
empreintes digitales est parfois 
observée. Plus rarement, le visage 
peut être atteint, notamment en 
cas de pulvérisation de désinfec-
tants en spray.

DERMATITE ALLERGIQUE 
DE CONTACT
Sur le plan clinique, l’aspect des 
dermatites de contact allergiques 
est très proche des dermatites de 
contact d’irritation. Certains signes 
sont plutôt en faveur d’une derma-
tite de contact allergique comme 
un prurit intense, une extension 
des lésions au-delà de la zone de 
contact, voire à distance, un aspect 
polymorphe associant érythème, 
vésicules, suintement, desquama-
tion, croûtes. 
Actuellement, le diagnostic de der-
matite de contact allergique repose 
sur l’association d’un aspect cli-
nique évocateur et de tests cutanés 
positifs et pertinents avec l’exposi-
tion du patient.
Les mains et les avant-bras sont les 
principales localisations de l’eczé-
ma. Une localisation plus rare est le 
visage, notamment les paupières, 
par mécanisme aéroporté (pro-
duits volatiles tels que les vapeurs 
de désinfectants ou les formes en 
spray) ou manuporté (mains conta-
minées) [49].

Photo 2 : Dermatite d'irritation de contact aux 
ammoniums quaternaires contenus dans un savon 
désinfectant chez un serveur de restaurant.
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URTICAIRE DE CONTACT
L'urticaire de contact est caracté-
risée par des papules et/ou des 
plaques érythémato-œdémateuses 
à bords nets. Aucun signe épider-
mique n’est observé : ni desqua-
mation, ni croûte, ni suintement, 
ni fissure, en dehors de rares signes 
de grattage surajoutés. Le prurit est 
souvent intense. Le caractère immé-
diat de l’éruption survenant dans 
les minutes ou l’heure suivant le 
contact avec la substance respon-
sable et la disparition rapide en 
quelques heures après arrêt de ce 
contact laissant une peau normale 
sans séquelle évoquent d'emblée le 
diagnostic. L’allergie immédiate IgE-
médiée à certains antiseptiques et 
désinfectants, comme la chlorhexi-
dine, peut être grave avec réactions 
anaphylactiques, principalement 
lors d’une exposition muqueuse ou 
parentérale [64, 69].

DIAGNOSTIC EN MILIEU 
SPÉCIALISÉ

EXPLORATION D’UNE 
DERMATITE ALLERGIQUE 
DE CONTACT
Certains allergènes des désinfec-
tants et antiseptiques sont dans :

 la batterie standard européenne 
recommandée par l’EECDRG (Euro-
pean Environmental and Contact 
Dermatitis Research Group) : for-
maldéhyde 2 % en solution aqueuse, 
MCI/MI 0,2 % en solution aqueuse ;

la batterie « antimicrobiens/
conservateurs » commercialisée 
par SmartPractice® qui comprend 
les biocides suivants inscrits en 
Europe (le véhicule est la vaseline 
sauf mention spéciale) : le chlorure 
de benzalkonium 0,1 %, la benziso-
thiazolinone 0,1 %, le chlorure de 
cétalkonium 0,1 %, le chlorure de 
cétylpyridinium 0,1 %, le digluco-
nate de chlorhexidine 0,5 % en solu-

tion aqueuse, le chlorocrésol 1 %, le 
chloroxylénol 1 %, le glutaraldéhyde 
0,3 et 1 %, le dihydrate de glyoxal tri-
mérique 1 %, l’iodoforme 5 %, l’IPBC 
0,2 et 0,5 %, le phénoxyéthanol 1 %, 
la povidone iodée 10 % en solution 
aqueuse, le triclosan 2 %, l’acide ben-
zoïque 5 % ;

Chemotechnique (Chemotech-
nique diagnostics, Suède) commer-
cialise également la majorité de ces 
allergènes dans la batterie « Cosmé-
tiques » et dans d’autres batteries 
comme, par exemple, « Ulcères de 
jambe ».
Les tests épicutanés doivent com-
prendre la batterie standard recom-
mandée par l’EECDRG, la batterie 
« anti-microbiens/conservateurs » 
ou les batteries complémentaires 
contenant les allergènes des anti-
septiques/désinfectants et les pro-
duits professionnels (dont la com-
position est connue). La batterie 
cosmétiques est utile également, 
l’allergène pouvant être un additif 
incorporé dans le désinfectant ou 
l’antiseptique.
Les produits antiseptiques et désin-
fectants, comme les détergents, 
sont difficiles à tester du fait de 
leur pouvoir irritant. La lecture et 
l’interprétation des tests épicuta-
nés doivent être prudentes car il 
peut être difficile de différencier des 
vraies réactions positives de réac-

tions faussement positives par irri-
tation [58, 100]. Il est indispensable 
de les diluer et de vérifier leur pH. Il 
est préférable de pratiquer des tests 
semi-ouverts pour les désinfectants 
et, en cas de positivité, de retester le 
produit à des dilutions croissantes 
et de tester les différents ingré-
dients séparément, afin de diffé-
rencier une réaction irritante d’une 
réaction allergique [143]. 

Le tableau I donne des indications 
de dilutions et de véhicule pour tes-
ter les désinfectants et les antisep-
tiques. 
Il n’y a pas de consensus sur la 
concentration de povidone iodée 
à tester. Plusieurs concentrations 
ont été proposées, 5-10 % dans 
l’eau, 5-10 % dans la vaseline, 0,5 % 
dans l’alcool. La concentration de  
2 % dans l’eau utilisée par Nishioska 
et al. [95] peut entraîner des faux 
négatifs. Par contre, la concentra-
tion de 10 % peut entraîner des tests 
faussement positifs correspondant 
à une irritation [94]. SmarPractice® 
la commercialise à 10 % en solution 
aqueuse.
Pour les antiseptiques et désin-
fectants destinés à un usage cu-
tané, le test ouvert d’application 
répétée (ROAT ou Repeated Open 
Application Test) peut être uti-
lisé. Lachapelle rapporte les résul-

> RECOMMANDATIONS DE TESTS AVEC LES PRODUITS DÉSINFECTANTS  
ET ANTISEPTIQUES (CONCENTRATION ET VÉHICULE)

Substances /produits Concentration Véhicule Références

désinfectants pour 
instruments

0,01 %, 0,1 % et 1 % eau [132, 143]

antiseptiques 10 % eau [94]

chlorure de  
didécyldiméthylammonium 

0,1 % et 0,01 % vaseline [49]

éthanol et isopropanol 10 % eau [144]

,Tableau I
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tats de tests épicutanés chez 500 
patients explorés pour suspicion 
de DAC avec la solution de povi-
done iodée à 1 % [145]. Quatorze 
patients (14/500) ayant un test 
positif sont invités à effectuer un 
ROAT en appliquant de la povi-
done iodée à 10 % sur l’avant-bras  
2 fois par jour pendant 7 jours. 
Seuls 2 patients ont un ROAT positif 
qui confirme l’allergie de contact à 
la povidone iodée.

EXPLORATION D’UNE URTICAIRE 
DE CONTACT
Pour les allergies immédiates mé-
diées par les IgE, le diagnostic doit 
être confirmé par les prick-tests et 
éventuellement un dosage des IgE 
spécifiques si elles sont commer-
cialisées. Le prick-test est souvent 
le moyen le plus rapide et précis 
pour affirmer la responsabilité d’un 
allergène. En revanche, il peut expo-
ser à des risques anaphylactiques 
(chlorhexidine).
Un prick-test est considéré comme 
positif si le diamètre de la papule 
est ≥ 3 mm et fait au moins la moitié 
de la taille du témoin positif (chlo-
rhydrate d’histamine 10 mg.mL-1) 
en l’absence de réaction au contrôle 
négatif [73].
La recherche d’IgE spécifique peut 
être détectée par ImmunoCAP® 
pour les allergènes suivants  : 
chlorhexidine, formaldehyde, chlor-
amine-T et oxyde d’éthylène [63, 73].
La Société française d’anesthésie 
et réanimation (SFAR) et la Société 
française d’allergologie (SFA) ont 
publié des recommandations sur la 
« Prévention du risque allergique pe-
ranesthésique » [146]. La recherche 
d’une hypersensibilité immédiate 
aux médicaments anesthésiques et 
aux antiseptiques utilisés en pero-
pératoire (allergie IgE-dépendante) 
est réalisée par prick-test et/ou 
intradermoréaction (IDR), en uti-

lisant les solutions commerciales 
pures ou diluées. Les tests cutanés 
doivent être effectués quatre à six 
semaines après la réaction d’hyper-
sensibilité immédiate peranesthé-
sique. La valeur prédictive diagnos-
tique des prick-tests  est inférieure 
à celle des IDR. L’interprétation des 
tests cutanés nécessite une véri-
fication préalable de la réactivité 
normale de la peau par un test té-
moin négatif (prick-test et IDR avec 
le même volume de solvant) et un 
test témoin positif (prick-test avec 
du phosphate de codéine à 9 % et/
ou avec du chlorhydrate d’hista-
mine à 10 mg.mL-1) induisant un 
œdème de diamètre égal ou supé-
rieur à 3 mm dans les 20 minutes. 
Il est nécessaire d’arrêter quelques 
jours auparavant les médicaments 
connus pour inhiber la réactivité 
cutanée, comme les antihistami-
niques et les psychotropes.
La solution de povidone iodée 
aqueuse est testée en prick-test 
non diluée (concentration de 
100 mg.mL-1) et en test intrader-
mique diluée au 1/10 (concentra-
tion maximale de 10 000 μg.mL-1). 
La solution aqueuse de chlorhexi-
dine non colorée est testée en 
prick-test non diluée (concentra-
tion maximale de 0,5 mg.mL-1) et 
en test intradermique diluée à 
1/100 (concentration maximale de 
5 μg.mL-1). 

PRÉVENTION

PRÉVENTION TECHNIQUE 

 Collective
Elle repose essentiellement sur la 
prévention collective [130, 147] :

 substitution et/ou retrait des irri-
tants et allergènes puissants. C'est 
la première mesure à envisager ; elle 
consiste à rechercher un produit et/

ou un procédé présentant moins de 
risques pour la santé ; 

 limitation de la désinfection aux 
locaux la nécessitant, en évitant la 
pulvérisation ;

 utilisation de matériel autocla-
vable le plus souvent possible. L’uti-
lisation de systèmes automatisés 
(pour la désinfection des instru-
ments, en particulier) et d’aides tech-
niques (dispositifs de dosage pour la 
dilution des produits concentrés, par 
exemple) permet de limiter l’exposi-
tion des personnels. Les dispositifs 
de captage localisé (dans le cas des 
bains de désinfectant non couverts) 
ou de ventilation mécanique per-
mettent d’assurer l’extraction des 
aérosols et vapeurs de désinfectants 
de la zone de travail ;

 désinfection par trempage à froid 
exclusivement réservée au maté-
riel thermosensible (endoscopes 
souples, sondes d’échographie inva-
sives) ; lave-endoscopes étanches, 
avec cycle de séchage systéma-
tique ; automatisation avec utilisa-
tion de désinfectant en circuit fer-
mé ; pour la désinfection manuelle, 
les bacs doivent être recouverts et 
munis d’un dispositif de captage 
des émissions ;

 ventilation du local de travail, cap-
tage des désinfectants à la source et 
rejet à l’extérieur du local ;

 respect des procédures d’utilisa-
tion des désinfectants : 

- tenir à jour et à la disposition des 
salariés les fiches de données de 
sécurité ;
- conserver les désinfectants dans 
leur emballage d’origine ; la dilu-
tion ou le transvasement, lorsqu'ils 
sont nécessaires, doivent être réa-
lisés dans un lieu prévu à cet effet ; 
en cas de déconditionnement, 
choisir un emballage adapté, éti-
queter les solutions diluées en 
reportant l’étiquetage de l’embal-
lage d’origine ;
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- éviter la désinfection par pulvéri-
sation ;
- toujours fermer les conteneurs 
de solution désinfectante, en de-
hors de l’utilisation immédiate ;
- éviter tout contact des désinfec-
tants avec des surfaces chaudes. 
Ne jamais procéder à une désin-
fection de la peau et des mains 
avec un désinfectant contenant 
de l’alcool à proximité immédiate 
d’une source d’inflammation ;

 information du personnel sur 
les risques dermatologiques des 
produits, formation sur les condi-
tions d’utilisation et la lecture des 
étiquettes. Il est particulièrement 
important de n'employer que du 
personnel dûment qualifié et béné-
ficiant d’une formation continue à 
intervalles réguliers. 

 Individuelle 
Hygiène cutanée
La lutte contre les facteurs irritants, 
notamment la réduction du temps 
de travail en milieu humide, est 
capitale, l’altération de la barrière 
cutanée favorisant la pénétration 
des allergènes et la sensibilisation.
Au niveau des mains, le programme 
d’éducation pour prévenir les der-
matites de contact d’irritation com-
prend les mesures suivantes [18, 148 
à 150]:

 se laver les mains à l’eau tiède, en 
évitant l’eau chaude qui aggrave 
l’irritation cutanée ; bien rincer et 
sécher les mains ;

 porter des gants de protection pour 
les tâches en milieu humide. Les 
gants doivent être intacts, propres 
et secs à l’intérieur. Ils doivent être 
portés sur des périodes aussi courtes 
que possible. En cas de port prolongé 
de gants, il est nécessaire, si l’activité 
professionnelle le permet, de porter 
en dessous des gants en coton (à 
changer régulièrement) pour lutter 
contre la sudation ;

 ne pas porter des bagues sur le 
lieu de travail (les irritants peuvent 
être piégés sous la bague et favo-
riser ainsi la dermatite de contact 
d’irritation) ;

 utiliser des désinfectants selon 
les recommandations sur le lieu de 
travail ;

appliquer des émollients sur les 
mains avant, pendant et après le 
travail, riches en lipides et sans par-
fum, avec des conservateurs ayant 
le plus faible potentiel sensibilisant 
(ce sont des cosmétiques, la com-
position est donc facilement acces-
sible sur l’emballage des produits), 
en insistant sur les espaces interdi-
gitaux, la pulpe des doigts et le dos 
des mains ;

étendre la prévention de la der-
matite de contact aux tâches 
domestiques (port de gants pour 
le nettoyage de la vaisselle, les 
tâches ménagères, le bricolage ex-

posant à des irritants et l’entretien 
de la voiture).

Désinfection des mains en milieu 
de soins
Plusieurs recommandations natio-
nales (France, Grande-Bretagne) 
[9, 149] et internationales (OMS) 
[16] préconisent l’utilisation de 
solutions hydro-alcooliques pour 
la désinfection quand les mains 
ne sont pas visiblement salies ou 
contaminées par des liquides bio-
logiques, ces solutions étant moins 
nocives pour la peau que le lavage 
désinfectant traditionnel ou le sa-
von (encadré 1).

EPI
Protection oculaire 
Lors de la manipulation de produit 
concentré, ainsi que lors de la dilu-
tion ou du transvasement de désin-
fectants, et s’il existe un risque de 

PRINCIPALES INDICATIONS DE L’HYGIÈNE DES MAINS EN 
MILIEU DE SOINS (d’après [9])
L’hygiène des mains par friction 
hydro-alcoolique vient en 
remplacement du lavage à 
l’eau et au savon sur des mains 
visiblement propres et sèches :  
 

 Immédiatement après tout 
contact direct avec un patient.

 Avant tout soin propre ou tout 
acte invasif.

 Entre un soin contaminant et un 
soin propre ou un acte invasif chez 
un même patien.

 Après le dernier contact direct 
ou soin auprès d’un patient.

 Avant de mettre des gants pour 
un soin.

 Immédiatement après avoir 

retiré des gants.

 Après contact avec 
l’environnement immédiat du 
patient.

Il est recommandé de ne pas 
réaliser un lavage des mains 
(eau + savon) avant une friction 
hydro-alcoolique car les savons 
sont détergents et suppriment 
la couche lipidique cutanée, 
favorisant ainsi l’irritation. 

Cependant certaines situations 
(mains visiblement souillées) 
ou certains microorganismes 
(Clostridium difficile et agent de 
la gale) imposent un lavage des 
mains (eau + savon) parfois suivi 
d’une friction hydro-alcoolique sur 
des mains correctement séchées.

,Encadré 1
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formation d’aérosols, porter des 
lunettes de protection, un masque 
ou un écran facial.
Pour la protection des mains, por-
ter des gants épais à longues man-
chettes, pour éviter la pénétration 
des produits à l’intérieur des gants. 
Les gants doivent être adaptés aux 
produits manipulés (cf. rubrique 8 
de la fiche de données de sécurité 
des produits) pour protéger contre 
le risque chimique (cf . ED 112 « Des 
gants contre le risque chimique » 
[151]). Les gants à usage unique ne 
doivent être utilisés que pour des 
activités exposant à des éclabous-
sures accidentelles de produits. Ils 
seront changés dès qu’un contact 
avec le produit chimique a eu lieu. À 
la fin des opérations de désinfection, 
les vêtements et les EPI réutilisables 
doivent être nettoyés.

PRÉVENTION MÉDICALE
Les deux facteurs essentiels sont 
la réduction maximale du contact 
cutané avec les irritants et l’éviction 
complète du contact cutané avec les 
allergènes auxquels le patient est 
sensibilisé. 
Des produits d’hygiène et de soins 
cutanés sans parfum et contenant 
les conservateurs ayant le plus 
faible pouvoir sensibilisant sont à 
conseiller sur le lieu de travail.
Le sujet atopique (dermatite ato-
pique active ou antécédents) doit 
être particulièrement informé sur 
sa plus grande susceptibilité aux 
irritants du fait d’anomalies de la 
barrière cutanée et doit bénéficier 
d’une surveillance médicale régu-
lière.
En cas de sensibilisation à un aller-
gène, il est utile de fournir au pa-
tient une liste d’éviction indiquant 
les sources possibles d’exposition à 
la fois professionnelles et non pro-
fessionnelles à cette substance. De 
nombreux allergènes des désinfec-
tants et antiseptiques peuvent être 

retrouvés dans l’environnement 
non professionnel (cosmétiques, 
détergents domestiques…). 
Une attention particulière doit être 
portée à la présence éventuelle 
de désinfectants dans des gants 
chirurgicaux. Du fait du risque 
de transmission d’agents patho-
gènes des professionnels de santé 
aux patients et aussi des patients 
aux professionnels de santé, les 
fabricants ont mis sur le marché 
des gants chirurgicaux contenant 
des agents désinfectants [152]. Ils 
peuvent contenir une enduction 
antimicrobienne, par exemple à 
base de gluconate de chlorhexidine 
sur la partie interne ou du chlorure 
de didécyldiméthylammonium en 
sandwich entre la partie interne et 
la partie externe du gant. 

RÉPARATION
Les lésions eczématiformes de mé-
canisme allergique peuvent être 
prises en charge au titre du tableau 
n° 65 des maladies professionnelles 
du régime général de la Sécurité 
sociale, lorsqu’elles sont provoquées 
par les substances suivantes : am-
moniums quaternaires et leurs sels, 
benzisothiazoline-3-one, hypochlo-
rites alcalins, glutaraldéhyde.
D’autres tableaux de maladies pro-
fessionnelles du régime général 
peuvent être utilisés : 

n° 43 « Affections provoquées par 
l’aldéhyde formique et ses poly-
mères » pour les dermites irritatives 
et les lésions eczématiformes récidi-
vant en cas de nouvelle exposition 
au risque ou confirmées par un test 
épicutané ;

n° 49 « Affections cutanées provo-
quées par les amines aliphatiques, 
alicycliques ou les éthanolamines » 
pour les dermites eczématiformes 
confirmées par des tests épicutanés
ou par la récidive à une nouvelle 
exposition ;

n° 84 « Affections engendrées par 
les solvants organiques liquides à 
usage professionnel : hydrocarbures 
liquides aliphatiques ou cycliques sa-
turés ou insaturés et leurs mélanges ; 
hydrocarbures halogénés liquides ; 
dérivés nitrés des hydrocarbures ali-
phatiques ; alcools ; glycols, éthers de 
glycol ; cétones ; aldéhydes ; éthers 
aliphatiques et cycliques, dont le 
tétrahydrofurane ; esters ; diméthyl-
formamide et diméthylacétamide ; 
acétonitrile et propionitrile ; pyri-
dine ; diméthylsulfone et diméthyl-
sulfoxyde » pour la dermite irritative 
et pour les lésions eczématiformes 
récidivant en cas de nouvelle expo-
sition au risque ou confirmées par 
un test épicutané.
Pour le personnel relevant du ré-
gime agricole, le tableau n° 44 per-
met la prise en charge des lésions 
eczématiformes récidivant après 
nouvelle exposition au risque ou 
confirmées par un test épicutané 
positif au produit manipulé et de 
l’urticaire de contact récidivant en 
cas de nouvelle exposition et confir-
mé par un test, quel que soit le pro-
duit en cause manipulé ou employé 
habituellement dans l’activité pro-
fessionnelle.
Les lésions caustiques dues à la 
manipulation de produits profes-
sionnels désinfectants peuvent être 
déclarées en accidents de travail.
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 POINTS À RETENIR 
• Les ammoniums quaternaires sont une cause fréquente de dermatite d’irritation 
de contact (DIC). Les cas rapportés d’allergie sont plus rares.
• La chlorhexidine est responsable d’allergie immédiate sévère avec anaphylaxie. 
C’est un allergène sous-estimé chez le personnel de santé.
• Les produits hydro-alcooliques sont moins irritants que les détergents et les savons 
antiseptiques ; les réactions allergiques sont très rares.
• La plupart des désinfectants et antiseptiques ayant un potentiel irritant, ils 
peuvent entraîner des tests épicutanés faussement positifs.
• Les salariés concernés doivent être informés des risques et formés aux bonnes 
pratiques d’usage des désinfectants et antiseptiques.
• L’utilisation de produits désinfectants sous forme pulvérulente est à éviter.
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